


Règlement et bulletin d’inscription

Renseignements: 06 28 05 93 83 ou 06 22 41 40 12

Chèque à l’ordre du club RAND’HAYE-VOUS

Le jour de la rando possibilité
Pensez à votre gobelet !
ou disponible sur place

0.50 €

BULLE T I N  D ’ I NSCR I P T I ON3 €            6 €

 4     9    12  15   21

km   km    km   km   km NOM               Prénom        Club/Commune   Age         Téléphone

Les participants devront se conformer aux 
exigences sanitaires du jour de la 

manifestation.

La RANDO n’est ni une course, ni une compétition, ni 
un audax.

Les participants s’engagent à marcher et non pas à 
courir.

Les organisateurs auront le souci d'assurer la 
SECURITE et le RESPECT de l’environnement.

Les marcheurs doivent strictement observer les règles 
du code de la route et respecter les instructions 
données par les organisateurs.

Le club RAND'HAYE-VOUS contracte une assurance 
auprès de la Fédération de Randonnée Pédestre 

couvrant les participants.

Le non respect du règlement entraînera des 
sanctions.

Les randonneurs n’ont pas la priorité sur la voie 
publique.En dehors des agglomérations ils doivent 
se tenir sur la moitié droite de la chaussée 
empruntée, en application de l'article R 219-4 du 
code de la route.

Le parcours sera fléché.

L'acceptation de la carte d'inscription vaut 
déclaration de bonne santé.

Pour les moins de 18 ans, une autorisation 
parentale peut être demandée.

Les moins de 10 ans devront être accompagnés 
d'un adulte.

CHAQUE RANDONNEUR DOIT AVOIR SON 
ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE OU SA 

LICENCE À JOUR


